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M. LE SOUS-SECRETAIRED’ETAT de la marine Marchande, le cré=
dit du chapitre 34 du budget des services des ports, de la It

marinemarchande et des peches (Exploitation du service mari—}@
time du Brésil et de la Plata); f

8°- de repousser tous les relevements dedcrédits wotés

e o,

par la Chambre au budget-annexe des chemins del fer de 1’Etat

sur la demande du directeur du réseau.

La séance est levée & 23 heures 1/2.

Le Président

de la Commission .des Finances

e »
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